
Réutilisation des données aux fins de 
recherche, d’étude ou d’évaluation
 
Les données collectées à l’occasion des soins sont suscep-
tibles d’être réutilisées à des fins de recherche, d’étude ou 
d’évaluation dans le cadre de traitements mis en œuvre sur la 
base du Système National des Données de Santé et dans les 
conditions de l’article L. 1461-3 du Code de la santé publique.
Le système national des données de santé est géré par la 
Caisse Nationale d’Assurance Maladie. Il ne contient aucune 
donnée d’identité, ni le numéro de sécurité de sorte que
l’identification directe ou indirecte des personnes concer-
nées y est impossible.

Vous pouvez vous opposer à la réutilisation de vos données 
aux fins de recherche d’étude ou d’évaluation à tout moment 
à l’exception des cas où le traitement est nécessaire à l’ac-
complissement des missions des services de l’Etat ou des 
organismes chargés d’une mission de service public. Vous 
pouvez exercer ce droit auprès du Médecin responsable 
de l’information médicale au sein de notre établissement.


